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BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS ET DÉPÔTS SAUVAGES

Dans le cadre des consignes sanitaires destineées aà  limiter la propagation du Covid-19, l’ensemble
des deéchetteries de Haute-Marne sont fermeées au public. La restriction de confinement neécessite
de stocker les deéchets non collecteés (deéchets verts, encombrants…) sur sa proprieé teé . 

La restriction de déplacement n’autorise pas à détruire les déchets par le feu  (en plein air ou
en incineérateur individuel) y compris les deéchets verts. Il est eégalement interdit de jeter les deéchets
dans la nature. 

Le  bruû lage  des  deéchets  verts  est  interdit  par  la  circulaire  du 28 novembre  2011.  Le  Syndicat
Deépartemental d’ÉÉ nergie et des Deéchets recommande de valoriser les deéchets verts au jardin. Il
rappelle qu’il est possible de reéutiliser les deéchets veégeé taux dans le jardin comme paillage naturel
au pied des haies,  massif  fleuris ou des plants du potager.  C’est une meéthode eéco-responsable,
eéconome en eau, protectrice et fertilisante pour la terre. La meéthode du compostage individuel
produit un engrais efficace, entieàrement naturel. Les tailles de haies et autres veégeé taux volumineux
peuvent eû tre entreposeés dans un coin du jardin. Ils seront un excellent refuge pour la biodiversiteé
en attendant la reéouverture des deéchetteries.

Le bruû lage aà  l’air libre des veégeé taux est une des causes de la pollution aux particules fines qui
amplifie gravement les risques respiratoires des personnes fragiles, particulieàrement vulneérables
en ces temps de pandeémie. 

Plus  que  jamais,  la  preé feà te  de  Haute-Marne  appelle  au  civisme  de  chacun  pour  proteéger  les
personnes  fragiles,  le  cadre  de  vie  et  eéviter  une  mobilisation  suppleémentaire  et  eévitable  des
moyens  de  secours,  deé jaà  treàs  engageés  dans  les  circonstances  actuelles.  Pour  meémoire,  cette
pratique est passible d’une amende de 450 € (circulaire ministeérielle du 18/11/2011). 
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